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Strasbourg, 15 mars 2011
EPAS (2011) 12 rev
Accord partiel élargi sur le sport (EPAS)
Séminaire sur le bénévolat pour les grandes manifestations sportives 
organisé conjointement par le Conseil de l’Europe 

et le ministère de la Jeunesse et des Sports de la Fédération de Russie
Kazan (Fédération de Russie), 30-31 mai 2011
Fiche d’information
Organisateurs
L’Accord partiel élargi sur le sport (EPAS), la Direction de la Jeunesse et du Sport du Conseil de l’Europe et le ministère de la jeunesse et des sports de la Fédération de Russie.

Arrière-plan
Ces dernières années le bénévolat en tant qu’expression de la responsabilité sociale, la solidarité et la participation civique, est devenue un élément de l’agenda politique et les sociétés ont depuis longtemps réalisé que le bénévolat peut apporter des avantages aux communautés, à la société civile, aux individus et aux gouvernements. 

Le mouvement sportif a également reconnu le rôle et la valeur ajoutée de l’implication des bénévoles dans ses événements. Le domaine du bénévolat pour les événements sportifs est devenu un domaine de travail en pleine évolution et développement et il y a beaucoup de pratiques intéressantes concernant l’organisation des programmes liées au bénévolat. Néanmoins, avec le développement du domaine, plusieurs questions prioritaires peuvent être identifiés pour continuer d’améliorer la qualité et les bénéfices du bénévolat. Parmi ces questions figurent le développement des compétences du personnel et des organisateurs des programmes bénévoles, la diffusion des connaissances sur les programmes bénévoles sportifs pour les grandes manifestations sportives, l’échange international de savoir-faire, la responsabilisation et formation des capacités et compétences sociales du personnel en charge des programmes bénévoles, l’utilisation d’outils de gestion et le manque d’échanges internationaux entre les bénévoles. En outre, les projets de bénévolat n’exploitent pas encore leur plein potentiel d’apporter un changement durable à la société.

L’APES, travaillant dans le domaine et visant à renforcer les capacités de ses membres, a initié l’organisation d’un séminaire qui abordera les problèmes identifiés des programmes bénévoles et offrira aux professionnels du domaine une plateforme pour partager les expériences et pratiques de leurs projets.
La Fédération de Russie, impliqué dans la préparation des grandes manifestations sportives (Kazan Universiade 2013 et Jeux olympiques d’hiver de Sotchi 2014), a proposé de mettre ce sujet sur l’agenda de la coopération internationale et s’est engagé à promouvoir les programmes bénévoles dans le sport comme un vecteur de la cohésion sociale, l’éducation, la compréhension internationale et le dialogue interculturel.

Objectifs
1. Améliorer l’organisation pratique des programmes bénévoles dans les grandes manifestations sportives :
· établir le cadre méthodologique général de tels projets 
· échanger les bonnes pratiques issues de différents projets bénévoles et partager, si possible, les solutions pratiques et de gestion (y compris les logiciels, les procédures, etc.) ;

· permettre aux coordinateurs et aux gestionnaires de bénévoles d’acquérir de nouvelles capacités et compétences pour remplir leurs fonctions.
2. Améliorer la durabilité sociale grâce aux programmes bénévoles dans les grandes manifestations sportives :
· sensibiliser au bénévolat et à son impact sur la société, l’organisation et les bénévoles eux-mêmes ;
· proposer des bonnes pratiques, des modèles et des idées pour des projets réussis de durabilité sociale ;
· encourager la coopération avec l’administration publique et le secteur non gouvernemental pour le montage de tels projets ;
· améliorer la préparation des grandes manifestations sportives, les programmes éducatifs (échanges, manifestations tests, camps de jeunes, etc.).

Le séminaire sera axé pour l’essentiel sur le sous-thème 1 (organisation pratique), mais la dimension de durabilité sociale des programmes bénévoles sera présente. Un autre séminaire peut se concentrer sur l’amélioration de la durabilité des programmes bénévoles.

Eléments du programme et méthodologie
Le programme comprendra des ateliers offrant l’espace pour apprendre et partager différents aspects de l’organisation pratique des programmes bénévoles pour les grandes manifestations sportives, y compris des cadres méthodologiques de travail, des outils et des instruments, des pratiques et le savoir-faire pour toutes les étapes du travail (planification et gestion, recrutement, formation, communication et motivation) d’experts et de professionnels du domaine. Certains aspects de la durabilité sociale et de l’impact des programmes bénévoles pour les grandes manifestations sportives ainsi que les avantages éducatifs et sociaux de la préparation des événements avant les grandes manifestations sportives seront également adressées au cours du séminaire.
À l’issue et le suivi du séminaire un manuel, un rapport, une plateforme de réseautage, un cadre de bonnes pratiques et un centre de ressources en ligne pourront être initiés et créés sur la base des pratiques partagées.
La méthodologie du séminaire est basée sur une série d’ateliers interactifs animés par des professionnels du domaine, ayant une vaste expérience professionnelle dans l’organisation des manifestations sportives et des programmes bénévoles. Chacun des ateliers comprendra également des conférenciers et personnes-ressources prêts à partager leurs pratiques.
Un espace pour les participants pour partager leurs expériences et de travailler ensemble est également un élément important du programme. À cette fin, l’équipe a prévue un échange interactif au cours des séances de travail et une petite salle d’exposition pour présenter le travail accompli par les organisations participantes et les participants eux-mêmes.
Résultats

Compte tenu du travail déjà effectué par l’EPAS sur ces questions, parmi les résultats attendus de cette conférence pourraient figurer :
1. Développer un réseau de dirigeants/coordinateurs, ainsi qu’une liste d’experts

2. Collecte de données (indicateurs de base) sur les programmes bénévoles et leur durabilité
3. Faciliter l’échange d’informations avec propositions pour publications, des événements et d’un centre de ressources en ligne.
Projet de Programme

	
	30 mai
	
	31 mai

	
	
	08:30
	Session 3 : Formation

	
	
	
	· Introduction 

· Brève présentation des bonnes pratiques et des outils par les membres du groupe de travail

· Discussion avec les participants

	
	
	10:30
	Pause-café

	10:00
	Arrivée des participants

Inscription
	11:00
	Session 4 : Communication et motivation

	11:00
	Accueil des participants

Ouverture du séminaire
	
	· Introduction 

· Brève présentation des bonnes pratiques et des outils par les membres du groupe de travail

· Discussion avec les participants

	12:00
	DEJEUNER
	13:00
	DEJEUNER

	
	Introduction
	15:00
	Conclusions, évaluation

	14:00
	Session 1 : Planification et gestion
	16:00
	Fin du séminaire

	
	· Introduction 

· Brève présentation des bonnes pratiques et des outils par les membres du groupe de travail

· Discussion avec les participants
	16:30
	Programme culturel

	16:00
	Pause-café
	
	

	16:30
	Session 2 : Recrutement
	
	

	
	· Introduction 

· Brève présentation des bonnes pratiques et des outils par les membres du groupe de travail

· Discussion avec les participants
	
	

	19:00
	DINER
	
	DINER

	
	
	
	

	
	
	
	


Un programme plus détaillé sera envoyé plus proche du séminaire.
Pour les participants présents le 29 mai, un programme culturel sera proposé.
Participants

Représentants des pouvoirs publics et d’organisations sportives s’occupant de la gestion des programmes bénévoles pour les grandes manifestations sportives, et notamment :
· responsables, coordinateurs de programmes bénévoles, gestionnaires de bénévoles pour les grandes manifestations sportives dans les pays membres de l’EPAS ;
· experts de la promotion du bénévolat ;
· Les fonctionnaires en charge de conseiller ou de soutenir des programmes de bénévolat des administrations publiques en charge des questions de sport ;
· ONG actuellement impliquées dans de tels projets (ex. : Personal Best) ou fédérations.
Le séminaire sera également suivi par :
· chefs de délégation et observateurs de l’Accord partiel élargi sur le sport (EPAS) et/ou hauts fonctionnaires des ministères du Sport concernés ;
· coordinateurs de bénévoles d’associations sportives, mouvement olympique, etc. ; 

· dirigeants sportifs et bénévoles. 

Le séminaire réunira environ 20 à 40 participants provenant de toute l’Europe.

Date et lieu
Kazan (Fédération de Russie), 30-31 mai 2011.
Langues de travail
Anglais et français 

Conditions de participation

· La participation à la conférence est gratuite.

· Le déjeuner et le dîner sont à la charge du comité d’accueil.

· Les frais de voyage et d’hébergement sont à la charge des participants. Les participants sont attendus dans la soirée du 29 mai.

· Des chambres dans des hôtels à proximité du centre de conférences et des moyens de transport seront proposées à des tarifs négociés [environ 83 € la nuit pour une chambre individuelle et 112 € pour une chambre double.]
· Les déplacements locaux sont assurés gratuitement par le comité d’accueil.
Visas

Les participants devront vérifier s’ils doivent se procurer un visa et, le cas échéant, faire le nécessaire avant le départ. Le Conseil de l’Europe préparera des notes officielles pour les participants sélectionnés. Les frais de visa doivent être pris en charge par les participants.
Inscription et participation

Les intéressées peuvent s’inscrire en remplissant le formulaire d’inscription joint au dossier la d’information.
Les participants seront sélectionnés sur la base des formulaires d’inscription par le Secrétariat EPAS qui veillera à assurer la représentation d’origines et d’antécédents divers. Les participants sélectionnés seront avisés le 2 mai 2011. 

Les modalités d’inscription seront également publiées sur le site internet de l’APES et communiquées par l’intermédiaire des membres du Comité de direction et du Comité consultatif de l’APES.

Informations
Pour de plus amples informations sur le programme, voir le site web : www.coe.int/epas
Contacts
Pour plus d’informations, veuillez contacter le Secrétariat de l’Accord partiel élargi sur le sport  (EPAS) au Conseil de l’Europe :
Franziska Stahl
Direction Générale IV – Education, Culture et Patrimoine, Jeunesse et Sport

1, Quai Jacoutot, F-67075 STRASBOURG Cedex, France 

Tél. : (33) 3 90 21 53 76


Fax : (33) 3 88 41 32 06 

Courriel : franziska.stahl@coe.int
Lien : www.coe.int/epas[image: image1.png]




